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Introduction
Genèse d’une idée simple
La proposition d’un revenu de transition écologique a été initialement formalisée dans mon ouvrage précédent, Pour un revenu de transition écologique, publié aux Presses universitaires de France en janvier 2018. Ce livre prenait appui sur une thèse de doctorat soutenue en 2005, sur la justice sociale, la pauvreté et le chômage en France ainsi que sur les propositions pour les contrer, en particulier l’allocation universelle. Toutefois, je n’intégrais pas de dimension écologique. Dans le livre de 2018, dans lequel j’ai restitué les débats des années 1990, puis le renouveau des arguments qui émergent dans les années 2000 avec la proposition d’un revenu de base inconditionnel (RBI), j’ai bien pris soin de préciser en quoi la proposition d’un revenu de transition écologique (RTE) se distingue de celle du RBI, avec une philosophie et des objectifs radicalement différents, inséparables des enjeux écologiques auxquels nous sommes désormais confrontés.
Ce livre-ci s’inscrit dans le prolongement du précédent. Mais, alors que le premier développait théoriquement la proposition du RTE en esquissant seulement sa mise en œuvre, celui-ci, après un rappel des fondements théoriques, se consacre aux expériences en construction et au modus operandi du RTE.
Le RTE n’est pas le RBI
Revenons aux années 1990. À l’époque, la situation était déjà préoccupante en termes de précarité et de montée des inégalités : le nombre de personnes pauvres en France s’élevait à 4 millions, dont un million d’enfants et 2 millions de travailleurs dits pauvres. Ce chiffre de 4 millions a semblé s’améliorer dans les années 2010. Mais c’était un leurre : calculé en fonction d’un pourcentage du revenu médian (60 %), ce dernier ayant lui-même baissé, cela a contribué à faire chuter les moyennes. En 2019, les chiffres sont pires : non seulement la pauvreté n’est pas endiguée, mais la moitié des ayants-droit au RSA en France ne le perçoivent pas, en raison en grande partie de la complexité administrative pour y prétendre. D’où le regain d’intérêt autour d’un revenu de base inconditionnel qui (re)apparaît, après que le rapport Belorgey en 1999 lui avait préféré l’allocation compensatrice de revenu (ACR) de Godinot visant à lisser le profil des revenus entre l’ancien revenu minimum d’insertion (RMI) et le SMIC.
En effet, un RBI permettrait de lutter contre la pauvreté en offrant une réponse immédiate aux problématiques de non-recours, d’exclusion, de stigmatisation ainsi que des vagues de chômage à venir. C’est ainsi que les tenants du numérique et les créateurs d’applications, de logiciels et de véhicules autonomes de la Silicon Valley défendent aussi le principe d’une rente versée à vie pour celles et ceux qui ne pourront plus jamais travailler, faute de compétences dans un monde de plus en plus artificialisé promouvant l’idéal d’homme-machines.
Mais ne baisse-t-on pas trop tôt les bras sur la question de la fin du travail ? Déjà, dans les années 1990, certains théoriciens remettaient en question l’hypothèse de la fin du travail1, arguant que le nombre d’emplois et la productivité augmentaient. D’autres mettaient en garde contre un risque de dualisation de la société2 et d’une utilisation opportune des entreprises d’une allocation universelle perçue comme un moyen de baisser les salaires. De plus, le RBI consiste en un versement individualisé, uniquement monétaire, pouvant mettre en péril la relation de face-à-face avec un travailleur social, relation pourtant plébiscitée par les milieux associatifs et par les plus précaires qui, quand on le leur demande, préfèrent de loin travailler3.
Il faut donc être prudent en matière d’outils et bien les adapter au contexte dans lequel on les insère. Une société qui élit des Trump et des Bolsonaro est-elle capable de mettre en œuvre, dans une visée bienveillante et d’épanouissement des humains, un mécanisme de RBI ? Ne faut-il pas une étape transitoire, voire une révision majeure de l’argumentation de départ du dispositif lui-même fondé sur une vision surannée d’un idéal de ressources naturelles illimitées ?
Défendre une proposition de RBI au niveau européen ou mondial en indexant son financement sur l’augmentation de la croissance, ou bien en se référant à l’exemple archétypal de la rente pétrolière en Alaska, va à contre-courant des intérêts humains qui ne peuvent se découpler de ceux de la Terre. Que valent la liberté et l’égalité sans une maison commune, sans la reconnaissance d’une sphère d’appartenance première qui passe par la Terre, elle-même limitée dans sa capacité à se régénérer ?

Allier le social et l’écologique
Depuis les années 1990, au-delà de l’approche sociale franco-française, les éléments qui changent la donne concernent l’état de la planète et les dangers encourus pour l’Homme dans un contexte de montée croissante des inégalités. La question n’est plus de choisir entre fin du mois et fin du monde mais d’allier le souci des deux au bénéfice des plus précaires ; et de le faire en sortant d’une interprétation du développement durable qui accorde la primeur au business as usual, induisant la poursuite d’une économie linéaire basée sur le modèle productiviste classique (je prends, je consomme, je jette) en lieu et place d’une économie authentiquement circulaire (je recycle, je réutilise, je répare) en limitant les flux d’énergie au niveau des intrants4. Il s’agit de concourir à une économie de la fonctionnalité et de la coopération, où l’usage prime sur la possession et où l’intégration de biens et services vise la recherche d’une performance d’usage5.
De plus, qu’on le veuille ou non, le travail reste un facteur d’intégration sociale. C’est précisément cela qui constitue le constat de départ de la proposition de revenu de transition écologique, basée sur une double hypothèse. La première hypothèse est que le travail existe encore : ce n’est pas de travail dont nous manquons, bien au contraire, mais d’emplois rémunérés. Ma deuxième hypothèse est qu’il importe de tenir ensemble les dimensions sociales et environnementales sans lesquelles nous ne parviendrons pas à endiguer précarité, chômage et encourager les activités économiques compatibles avec les limites de la biosphère.
Partant de ces deux hypothèses, la question qui fonde la proposition de revenu de transition écologique est la suivante, formulable de différentes manières : comment penser un modèle économique s’appuyant sur le dispositif sociétal existant, sans mettre en danger le système des aides sociales au bénéfice des plus précaires, et en les incluant ? Comment, au-delà d’un outil microéconomique d’aide aux projets et aux acteurs qui les portent, rendre les territoires écologiquement plus résilients en incluant une dimension participative, créatrice de liens et de richesses ?
Car la bonne nouvelle – l’une des rares – c’est que des initiatives de transition écologique et solidaire existent partout dans le monde, compatibles avec une empreinte écologique tendant vers une seule planète. Ces initiatives, actives par exemple dans l’agroécologie, le zéro déchet, l’art, la mode, le low-tech, les alternatives à l’obsolescence programmée, ont seulement besoin d’un coup de pouce, parfois au démarrage, parfois en cours de route. Et, précisément, le revenu de transition écologique se destine aux actrices et acteurs de la transition déjà lancés ou en cours de lancement ; et aux décideurs soucieux de soutenir des projets de territoires innovants et créateurs d’emplois. Comment fonctionne ce dispositif ? Quelles sont les conditions pour en bénéficier ? Qu’est-ce qu’une coopérative de transition ? Quels sont les territoires pionniers d’expérimentation ? Autant de questions pratiques qui proviennent des actrices et acteurs qui souhaitent expérimenter le RTE et auxquelles ce livre cherche à apporter des réponses concrètes.

Plan de l’ouvrage
L’ouvrage déroule trois chapitres. Le premier rappelle la définition et le cadre théorique du dispositif, incluant sa filiation philosophique autant que ses objectifs. Il s’agit de comprendre l’usage de l’outil avant de s’en servir : à quels besoins ou lacunes le RTE tente-t-il de répondre ? Dans quel cadre de pensée s’inscrit-il et avec quelles définitions de l’économie et de la coopération ? Pour quels enjeux et avec quelle représentation de l’humain et du monde ?
Le deuxième chapitre entre dans la dimension pratique, en se concentrant sur la mise en œuvre du dispositif proprement dit. Qu’est-ce qu’une coopérative de transition ? Quels sont les partenaires à privilégier ? Comment adopter un modèle économique à la fois coopératif et inclusif ? Quelles sources de financement et quels soutiens seraient mobilisables ? Qui décide des attributions et selon quels critères ? Quels sont les avantages pour les entreprises de soutenir le dispositif ?
Le troisième chapitre met en valeur les premiers territoires qui expérimentent le dispositif de RTE. Quels sont ces territoires, leurs spécificités ? Quelles est l’état d’avancement des projets et les recherches en cours ? Quelles sont les étapes pour développer le projet, en France, en Suisse et à l’international ?
Je terminerai cette introduction en précisant que les questions qui sous-tendent l’ouvrage6 ne sont bien entendu pas exhaustives et appellent à être enrichies. Les questions traitées épousent des contours et des demandes évolutives du terrain. De fait, il est trop tôt pour prendre en compte les résultats des programmes de recherche qui débutent avec une consigne claire : la reconnaissance du droit à l’erreur, inhérente à toute expérimentation. Un mauvais résultat pour une organisation ne l’est pas nécessairement pour la recherche de solutions ; au contraire, c’est une manière opportune d’ajuster, de corriger, de donner des recommandations pour avancer et provoquer d’autres expérimentations.
Si l’avenir s’annonce clairement difficile, il devient d’autant plus urgent de le penser à partir de modèles d’organisations dont certains, par essence solidaires, resurgissent en période de crise. C’est le cas du modèle coopératif. Car ce n’est pas seulement d’innovations en géo-ingénierie dont nous avons besoin, mais aussi, pour ne pas dire surtout, d’innovations sociétales.




1. Jeremy Rifkin, La Fin du travail, Paris, Boréal, 1996.
2. À l’instar de Dominique Méda, « Ambiguïté du revenu minimum inconditionnel », Revue du MAUSS, Vers un revenu minimum inconditionnel ?, 1996, p. 169-173.
3. Voir le numéro 250 de la Revue Quart-Monde intitulé « Justice, climat : même combat ! », 2019/2. Voir également l'annexe très explicite de l’ouvrage synthétique des expérimentations des Territoires zéro chômeur de longue durée, qui donne la parole aux plus précaires. La réponse est claire et sans appel : elles et ils opposés à l’idée d’un revenu d’assistance et cherchent un emploi choisi qui les valorise et leur offre la reconnaissance recherchée au sein de la société. Claire Hédon, Didier Goubert, Daniel Le Guillou, Zéro chômeur, 10 territoires relèvent le défi, Paris, L’Atelier, 2019, p. 306-310.
4. Voir Ch. Arnsperger, D. Bourg, Écologie intégrale : pour une société permacirculaire, Paris, Puf, 2017.
5. G. Gaglio, J. Lauriol et C. du Tertre (dir.), L’Économie de la fonctionnalité : une voie nouvelle vers un développement durable ?, Toulouse, Octarès, 2011.
6. Prolongées dans une foire aux questions qui synthétise des éléments de réponse aux questions précédentes et en ajoute d’autres, comme celles liées aux financements des projets et aux réseaux de construction et de négociations institutionnelles en cours.
CHAPITRE 1

Le revenu de transition écologique


Le RTE est un outil à disposition des politiques publiques pour accélérer le soutien aux initiatives de transition écologique sur les territoires. Pour comprendre la dimension d’accélération du soutien aux initiatives de transition que recouvre le RTE, il importe de cerner les demandes des acteurs, les freins identifiés et les leviers d’action. Ce faisant, il est fondamental de connaître la philosophie dans laquelle s’inscrit cet outil, son objectif ainsi que les procédures de sa mise en œuvre. Ce premier chapitre commence donc par poser le contexte socioéconomique et l’ancrage philosophique fondateur du revenu de transition écologique, inscrit dans une filiation historique spécifique (1) ; ensuite, sont explicités les objectifs visés par le mécanisme, dont la création d’emplois (2) ; enfin est décrit le mécanisme proprement dit, ses principes de fonctionnement, son public cible et les leviers d’action sur lesquels s’appuyer (3).


1. Origines, philosophie et filiation historique

Loin de représenter une variante du revenu de base inconditionnel ou un outil réduit à une application microéconomique, le RTE s’inscrit dans une éthique particulière qui en constitue le fondement. Cette éthique repose sur l’idée d’une appartenance première à la Terre. Cette appartenance commune à la Terre qui nous préexiste questionne notre place relative dans le vivant. Interroger la place de l’être humain dans la nature, constater froidement les effets de son action, c’est être rapidement conduit à remettre en cause la place prépondérante qui lui est usuellement attribuée : celle, appuyée par une certaine interprétation de la Genèse, qui consacre l’Homme comme l’espèce dominante. Nous seuls avons pu domestiquer la nature, y puiser les ressources nécessaires à notre survie et à notre double prodigieuse expansion démographique et économique. Nous nous estimons au sommet de la pyramide. Mais que dominons-nous, au juste1 ?


AU SOMMET DE LA PYRAMIDE ?

Au lieu d’interroger notre place au sein de la nature, nous en sommes venus à questionner la place de la nature pour l’être humain. Et nous avons fini par imaginer, à compter du XIXe siècle, une nature surabondante, disponible sans bornes à nos activités économiques – celles-là mêmes qui ont amorcé l’Anthropocène. Nous régnons désormais en maître sur les autres animaux, avons éradiqué les mystères de l’orage, des tempêtes et du vent qui ne résonnent plus comme les Esprits invoqués des peuples premiers, mais comme des éléments « maîtrisés », au même titre que l’atome. Pourtant, cette interprétation est aujourd’hui remise en question.

En termes d’autorité morale d’abord, notons que l’Encyclique du pape François Laudato Si’ évoque la « maison commune » : notre « sœur » la Terre qui « pleure » des maux que nous lui infligeons. Et les autres espèces animales, végétales sont présentées comme « nos frères et nos sœurs ». Un vibrant hommage est rendu aux peuples autochtones que les chrétiens parmi les premiers n’ont pourtant pas épargnés les siècles passés, contribuant, quelquefois, à justifier un arrachement à leurs terres sacrées.

Mais ce serait bien réducteur de limiter l’Encyclique Laudato Si’ à un mea culpa public de l’Église romaine. Car ce que Laudato Si’ a touché, au-delà de l’émotion et de la ferveur pour un cercle d’initiés, c’est la dimension essentielle qui fonde et permet notre humanité : la réalité physique et biologique de l’interdépendance et de la coopération. Telle est la deuxième interprétation, de nature scientifique cette fois, qui questionne une vision des êtres humains comme espèce dominante dans et de la nature, grâce, entre autres atouts compétitifs, à l’utilisation exclusive d’une rationalité dite supérieure. La Nature n’a-t-elle vraiment rien à nous apprendre que nous ne saurions déjà ?




LA COOPÉRATION AUSSI EST NATURELLE


Dans leur dernier ouvrage au titre évocateur (L’Entraide, l’autre loi de la jungle2), les biologistes Pablo Servigne et Gauthier Chapelle rappellent l’interdépendance qui existe entre les espèces. Les lionnes coopèrent pour chasser. Les manchots se regroupent pour se réchauffer. Les crocodiles ne dévorent pas les oiseaux qui, dans leur gueule, ôtent les parasites sur leur langue. Le monde végétal fourmille d’exemples de symbiose, comme entre champignons et arbres, entre corail marin et algue permettant la photosynthèse nécessaire à la respiration du corail. Les bactéries elles-mêmes ne sont pas exclusivement pathogènes et coopèrent avec leur milieu, en particulier les humains, notamment pour la digestion.

Car la compétition ininterrompue est source de stress et n’est pas toujours la meilleure stratégie de survie. Coopérer, c’est optimiser son action, son temps, son énergie. Coopérer entre vivants, et pas seulement entre êtres humains au détriment du vivant. Coopérer avec la nature. Les êtres vivants constituent les maillons d’une Terre qui leur préexiste, même s’ils contribuent à la façonner, et sur laquelle ils ne sont que de passage : il s’agit bien de notre « maison commune ». Précisément, c’est ce que revendiquent les tenants de la transition écologique. La transition écologique se définit comme le passage d’une société non durable et destructrice de la nature à une société résiliente, durable et solidaire, respectueuse du vivant et des limites planétaires.

Dans cette vision de la transition, l’être humain ne s’oppose pas à la nature mais en fait partie, en tant que maillon de la biosphère, au sens de l’ensemble des êtres vivants. C’est la loi des dominos : nous sommes reliés à un vaste système-Terre d’échanges de flux et d’énergie. Nous ne sommes pas extérieurs à la nature mais lui appartenons et en dépendons, notamment par l’oxygène que nous fournit la photosynthèse des plantes, l’eau qu’épurent les écosystèmes, dont nous nous nourrissons et avec quoi nous transformons et fabriquons notre environnement immédiat.

Or, ce que la science nous (ré)apprend, c’est que les forêts, les arbres, les plantes coopèrent, parlent et communiquent à leur manière. C’est ce que montrent les derniers travaux en cours de biologie végétale dont ceux du Pr. Edward Farmer dans un entretien récemment publié3 : les plantes développent des mécanismes de défense contre leurs prédateurs, insectes ou grands herbivores, et sont capables de stratégie de camouflage, émettent des signaux électriques pour déclencher la production d’une hormone de défense, etc. Heureusement qu’elles coopèrent avec nous, êtres humains, et ne nous prennent pas – encore – pour des prédateurs qu’il faudrait stériliser au même titre que des parasites ! C’est l’hypothèse de fiction intéressante du romancier Didier van Cauwelaert, mais aussi, dans un autre registre, celle du dessin animé Nausicaä de la vallée du vent, ou encore de Zep dans sa récente BD aux élans de thriller écologique4. Et si cette fiction n’en n’était pas totalement une ? Quels seraient la place et l’avenir d’Homo sapiens ?




HOMO NATURA, L’AVENIR D’HOMO SAPIENS ?

Recadré à l’échelle géologique, et comparé à l’existence même de la vie sur Terre, Homo sapiens est bien jeune : 300 000 ans. La vie a 3,7 milliards d’années, et s’expérimente sans cesse. Et si l’Humanité au fond n’était qu’une expérimentation de la nature ? Loin de la dominer, il s’agirait d’un test pour savoir si la nature s’en débarrassera ou pas. Peut-être d’ailleurs l’Homme y parviendra-t-il tout seul, après s’être inventé un avenir exclusif d’homme robot. Pour éviter cet écueil, la juriste Valérie Cabanes propose de réapprendre à vivre avec la nature. Si...
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